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ARTICLE 9
A Ialinéa 3, aprés le mot :
« personne »,
insérer les mots :

« , dont la volonté est restée indépendante de toute contrainte exercée par une tierce personne, ».
EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a s'assurer que la personne qui confirme l'administration de la substance 1étale
n'a pas été influencée par une autorité externe qui l'aurait encouragé a confirmer son choix.
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